
Liens internet utiles

 
Établir un PARTENARIAT 

   avec l’entreprise 
 
 

 Un protocole d’entente est signé 
 

 L’élève ne doit pas être rémunéré 
 

 La commission scolaire assure tout  
élève pour bris de matériel par le 
biais de son assurance en 
responsabilité civile 
 

 L’employeur est admissible à des 
mesures fiscales pour le crédit 
d’impôt ainsi qu’à 1% de la masse 
salariale réservé à la formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Site du Ministère de l’Éducation du Loisirs et 
du Sport 
www.mels.gouv.qc.ca/sections/parcoursForma
tion 
 
 
Liste des métiers semi-spécialisés 
www.mels.gouv.qc.ca/sections/metiers 
 
 
Site pour les crédits d’impôts 
www.inforoutefpt.org/creditimpot 
 

 
Parcours de formation à la CSPO 

 
ÉCOLE SECONDAIRE GRANDE-RIVIÈRE 
Madame Mylène Mercier 
100, rue Broad 
Gatineau (Aylmer) J9H 6A9 
819 628-8222 poste 844761 
 
ÉCOLE SECONDAIRE MONT-BLEU 
Madame Lison Montambeault 
389, boul de la Cité des Jeunes 
Gatineau (Hull) J8Z 1W6 
819 771-7131 poste 846721 
 
ÉCOLE SECONDAIRE DES LACS 
Monsieur Jean-Sébastien Roy 
32 chemin Passe-partout 
La Pêche (La Pêche)  J0X 2WO 
819 503-8810 poste 842711 
 

Les employeurs sont des 
partenaires essentiels à 
la réussite de nos élèves. 

Informations 
aux 
employeurs 



Liens internet utilesÀ qui s’adressent ces formations ? 
 
 
 

 
  

Parcours de formation axée sur 
l’emploi 

Formation 
préparatoire au 

travail

Formation à un 
métier semi-

spécialisé

FORMATION PRÉPARATOIRE AU 
TRAVAIL 
 

But de la formation 
Favoriser l’insertion sociale et professionnelle 
de l’élève en l’aidant à poursuivre sa formation 
générale tout en développant des compétences 
à l’emploi. 
 
Élève ciblé 
- 15 ans au 30 septembre 
- Cette formation répond à ses intérêts, ses   
capacités et ses besoins 
- n’a pas complété les apprentissages de 
français et mathématique au primaire 
 
Type de formation 
Alternance travail-étude 
 

Exigences de sanction 
L’élève a suivi une formation de 2700 heures 
qui inclue une formation pratique de 900 
heures réussie 
 

Certification 
Certificat de formation préparatoire au travail 
décerné par le Ministère de l’Éducation du 
Loisir et du Sport 

FORMATION À UN MÉTIER SEMI-
SPÉCIALISÉ 
 
 

But de la formation 
Permettre à l’élève de poursuivre sa formation 
générale tout en se préparant à l’exercice d’un 
métier semi-spécialisé. 
 

 
Élève ciblé 
- 15 ans au 30 septembre 
- Cette formation répond à ses intérêts, ses   
capacités et ses besoins 
- n’a pas complété les apprentissages de français 
et mathématique au 1er cycle du secondaire 
 
 
 
 
 
 

Type de formation 
Alternance travail-étude 
 

Exigences de sanction 
L’élève a suivi une formation de 900 heures qui 
inclue une formation pratique relative à un métier 
semi-spécialisé de 375 heures réussie. 
 

Certification 
Certificat de formation à un métier semi-
spécialisé, décerné par le Ministère de 
l’Éducation du Loisir et du Sport 

L’organisation scolaire 
 
 

FPT 
 

Une variété de stages, dans des 
secteurs différents permettant 
à l’élève de développer un 
éventail de compétences 
spécifiques. 
 

An 2 : 300 heures 
An 3 : 600 heures 

 
 

FMS 
 

Un seul stage, dans un seul 
secteur, pour que l’élève puisse 
développer toutes les 
compétences reliées à un seul 
métier semi-spécialisé. 
 
375 heures 
 
Pour les deux formations, 20% 
du temps prescrit est prévu 
pour le retour réflexif sur les 
apprentissages, avec 
l’enseignant superviseur du 
milieu de stage. 
 


